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Irène Salenson,
Jérusalem. Bâtir deux villes en une

Est-il possible de créer deux capitales dans une même ville, alors que 
celle-ci est relativement petite (moins d’un million d’habitants) ? 
Comment les deux nations peuvent-elles se partager cet espace, qui 
est moins étendu que Paris intra-muros ? 
Pour comprendre les stratégies qu’Israéliens et Palestiniens déploient 
pour occuper la terre à Jérusalem, l’ouvrage s’intéresse à son urba-
nisme. Il en ressort que les projets urbains ne sont pas tous comman-
dés par la compétition entre les deux peuples pour la souveraineté 
territoriale, mais qu’ils découlent aussi d’autres motifs et d’autres 
influences, notamment économiques et internationales.
Un portrait absolument passionnant d’une ville unique au monde.
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Irène Salenson est géographe. Chargée d’études à l’Agence française de 
développement, elle enseigne dans plusieurs universités et participe à des 
cycles internationaux à l’ENA.

Collection « Bibliothèque des territoires » dirigée par Jean Viard
Cette collection regroupe des livres de prospective et de découverte des territoires. Ils sont l’oeuvre de 
chercheurs qui pensent qu’il n’y a pas de décentralisation du pouvoir, d’attention à la proximité et à la vie 
démocratique, sans partage des mémoires et des savoirs.
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Extrait :
« La création de la barrière de séparation a également été
jugée par la Cour internationale de justice (CIJ) de La Haye,
sollicitée par les Nations unies en 2003. La CIJ a considéré que
la construction du mur en Cisjordanie par l’État hébreu violait
les lois internationales. Elle a mis en relation le tracé de l’ouvrage
et les projets d’aménagement des colonies, et a estimé que ces
extensions risquaient d’entraîner des annexions qui, d’une part,
contrarient le droit à l’autodétermination du peuple palestinien et,
d’autre part, violent la propriété privée... »


